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Les nouvelles instructions françaises

rebïjves à l'emploi du béton armé,

par Henri-W. STROELE, ingénieur-conseil.

Nous avons donné, dans un précédent article 1, une analyse
de l'Instruction provisoire française sur les ponts et
charpentes métalliques soudés à l'arc électrique.

A la même date du 19 juillet 1934, le Ministre des Travaux
publics de l'époque, — qui' n'était autre que M. P.-E. Flan-
din, — a signé une seconde circulaire modifiant les Instructions

du 20 octobre 1906 relative? à l'emploi du béton armé.
A la lettre du Ministre sont annexées : 1° les Instructions

proprement dites relatives à l'emploi du béton armé dans les

ouvrages dépendant du Ministère des travaux publics avec
Commentaires explicatifs suivies d'Exemples de calculs pour
l'application des nouvelles instructions ; 2" une Nouvelle
rédaction des articles du cahier des charges général, du 29 octobre

1913, intéressant\le béton armé; 3° des Modifications apportées
aux articles intéressant le béton armé dans le modèle A de devis

particulier.
Ainsi se/trouvent remis à neuf et groupés dans un même

fascicule les documents qui règlent l'emploi du béton armé
dans les ouvrages dépendant du Ministère français des

travaux publics 2.

Comme dans le Règlement sur les Ponts métalliques, dont
la dernière révision date de 1927, des commentaires explicatifs
accompagnent les Instructions proprement dites. Dans les

exemplaires officiels, destinés aux Ingénieurs des Ponts et
Chaussées, les Instructions occupent les pages de gauche,
tandis que les commentaires sont placés en regard sur les

pages de droite correspondantes.
C'est là une disposition fort heureuse, qui permet fréquemment

aux ingénieurs de connaître avec plus d'exactitude les

intentions des rédacteurs des instructions, et parfois d'interpréter

dans les meilleures conditions le texte réglementaire,
seul obligatoire en principe, notamment Jorsque ce texte
manque de précision ou ne s'applique pas exactement au cas

envisagé..
1 Bulletin technique du 20 juillet 1935, page 169. -

* Le texte complet de ce« documents est reproduit dans les Annales des

ponte et chaussées de mars 1935.

Ces commentaires remplacent les explications qui
précédaient les instructions de 1906, et qui, comme le disait la
lettre du Ministre des T. P. de l'époque — il s'appelait Louis
Barthou — « ont pour objet de préciser, en tant que de besoin,
le sens et la portée de ces instructions ».

Dans cette même circulaire, il était dit que les instructions

« seront sans doute à reprendre lorsque l'expérience des
chantiers et des laboratoires, et une plus longue carrière du
béton armé auront fourni, en ce qui le concerne, des données
plus certaines que celles que l'on possède aujourd'hui ». Vu
ces intentions révisionnistes, on ne peut qu'admirer la très
remarquable longévité dont a fait preuve la « circulaire » de
1906 \

A vrai dire, la révision de ce règlement était à l'ordre du
jour depuis de longues années et ce sont les divergences de
vues des ingénieurs et constructeurs français qui ont, sans
doute, retardé la parution des nouvelles instructions.

En 1928 avait été publié 2 un projet de Règlement sur les

constructions en béton armé établi par une commission d'études
techniques de la Chambre syndicale -des constructeurs xen
ciment armé de FranGe. Ce projet avait été adopté par le
Ministère de l'air, mais n'avait pas été agréé par le Ministère
des travaux publics dont dépend l'Administration des ponts
et chaussées.

Ce projet, que nous n'analyserons pas en détail, comportait
certaines dispositions, notamment en ce qui concenSPp'effet
du retrait et de la température, qui ont paru, au premier
abord, quelque peu compliquées ; «te même, celles relatives
à la « courbe intrinsèque » de résistance du béton. L'application

courante de ce règlement aurait nécessité l'emploi de
barèmes ou d'abaques spéciaux, que beaucoup de constructeurs

ne possédaient pas. Certains d'entre eux se sont bornés
à extraire de ce projet, pour leur usage personnel, les
dispositions qui leur étaient favorables, en tant qu'elles autorisaient

ou paraissaient autoriser une augmentation des
contraintes, tout en laissant de côté lés articles défavorables ou
dont l'application leur semblait malaisée.

Malgré son intérêt scientifique évident, le règlement de la
Chambre syndicale ne paraît pas devoir être utilisé îrëquem-
ment à l'avenir, tandis que les Instructions du ministère des

travaux publics seront très généralement suivies, même pour
les travaux particuliers.

1 Voir à ce sujet l'article de M. Lossier, danB le Génie Civil du 30 mars 1935.
2 Gauthier-Villars et C16, éditetfftv*1
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